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Décision Générale colonial

Décision n° 74-533/PCG  désignant le représentant du Territoire 
devant le Conseil du Contentieux administratif.
n° 74-533/PCG

Ministère

PRÉSIDENCE DU CONSEIL DE GOUVERNEMENT
Date  de  publ icat ion

22 mars 1974

Numéro JO

n° 7 du 10/04/1974
Date  du numéro

10 avril 1974

T E X T E  I N T É G R A L

– M. Henri Sauvageot, chef du service des domaines et de la propriété foncière, est désigné pour représenter le Territoire 

devant le Conseil du contentieux administratif dans les affaires suivantes : — n° 4/78 Ali Mohamed dig-dig — n° 3/73 

Mahmoud Haid
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